
Révision examen univers social (partie 2) 

Le commerce des fourrures 

L’activité économique la plus importante en Nouvelle-France est le commerce des 
fourrures. 
Les coureurs des bois ne chassent pas mais participent au commerce des 
fourrures. 

Le gouvernement 

Le roi de France 
Le roi de France détient le pouvoir absolu et prend toutes les décisions. 
C’est lui qui approuve le choix de la Compagnie des Cents-Associés pour le poste 
de gouverneur général. 

La Compagnie des Cent-Associés 
C’est elle qui a le monopole (qui s’occupe) du commerce des fourrures. 
Cette compagnie propose quelqu’un pour le poste de gouverneur général. 
Son rôle est de peupler la colonie. 

Le gouverneur général 
Il représente le roi de France en Nouvelle-France. 
C’est lui qui est responsable de la justice, de l’armée et des relations avec les 
Autochtones. 

La population 

En 1645, il y a plus d’Autochtones que de Français en Nouvelle-France. 
La majorité des colons habitent dans la vallée du Saint-Laurent. 
Il y a plus d’hommes que de femmes dans la colonie. 
Les guerres, les épidémies et les famines font diminuer grandement la population 
autochtone. 
Les engagés viennent de France pour travailler. Ce sont de jeunes hommes. On 
les appelle ainsi parce qu’ils signaient un contrat de trois ans pour travailler dans 
la colonie. Ils étaient payés et logés par la Compagnie des Cent Associés. 

Les maisons en Nouvelle-France en 1645 

Elles étaient construites en bois. Il n’y avait qu’une seule pièce.


